
 
 

Règlement Prix Santé Entrepreneurs 2026 
 
ARTICLE 1 - Objet  
Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux disposiƟons du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au 
répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473, ci-après la « société organisatrice ». Siège social : 143, rue 
Blomet - 75015 Paris, organise le Prix Santé Entrepreneurs.  
Ce Prix Santé Entrepreneurs est desƟné à valoriser les entrepreneurs de France métropolitaine (arƟsan, 
commerçant, profession libérale, gérant de société, micro-entrepreneur), en associant leur acƟvité, à des 
termes génériques très posiƟfs que sont la santé et la qualité de la vie, valeurs portées par Harmonie 
Mutuelle.  
 
Ce concours a pour objecƟf de récompenser et de valoriser une acƟon menée dans l’entreprise par 
l’entrepreneur pour :  
• Améliorer sa propre santé ; 
• Améliorer la santé de ses salariés (Être acteur de la QVCT)   
• Être acteur de solidarité envers d’autres entrepreneurs ; 
• Être acteur de la transiƟon écologique au bénéfice de la santé des individus et de la société.  
 
ARTICLE 2 - Condi ons de par cipa on  
La parƟcipaƟon au Prix Santé Entrepreneurs est gratuite et sans obligaƟon d’achat.  
Le Prix Santé Entrepreneurs est ouvert aux personnes morales ayant de 0 à 19 salariés (19 Equivalent Temps 
Plein, hors alternants et apprenƟs), adhérents ou non adhérents à Harmonie Mutuelle selon les critères 
cumulaƟfs suivants :  

o Être à jour de ses coƟsaƟons sociales et installé depuis au moins 1 an (aƩestaƟon sur 
l’honneur) soit avant le 15 avril 2025. 

o Être inscrit au Registre du Commerce ou bien au Registre des MéƟers, ou posséder un 
jusƟficaƟf de déclaraƟon d’existence (exemple : récépissé Urssaf) 

o Avoir conduit une acƟon répondant à au moins un des critères de l’arƟcle 1.  
 
L’originalité et la nouveauté seront des paramètres importants dans le choix des lauréats.  
 
 
ARTICLE 3 - Par cipa on au concours  
Les dépôts de candidatures sont accessibles via le site hƩps://jagiscollecƟf.harmonie-mutuelle.fr/prix/prix-
sante-entrepreneurs-2026  à parƟr du 02 février 2026. 
 
Pour parƟciper au concours, les candidats doivent remplir et valider en totalité le dossier de candidature 
numérique avant le 16 avril 2026 à 12h00. La parƟcipaƟon au concours se fait exclusivement dans les 
condiƟons définies ci-dessus.  
 
Certaines informaƟons sont suscepƟbles d’être rendues publiques, chaque candidat veillera donc à ne pas 
intégrer des données confidenƟelles. 
 
Tout dossier incomplet, brouillon non validé, candidature tardive ou toute fausse déclaraƟon, indicaƟon 
d'idenƟté ou d’adresse fausse entraine l’éliminaƟon du candidat.  
 
Un candidat ayant été lauréat naƟonal ou régional ne peut plus candidater durant 3 ans et sa nouvelle 
candidature devra porter sur des acƟons différentes de celles déjà primées. 
 
Les récompenses seront versées sur le compte de la personne morale lauréate. 
 



Éthique et conformité  
Conformément à la réglementaƟon relaƟve à la transparence, l'anƟ-corrupƟon et à la luƩe contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme, Harmonie Mutuelle est suscepƟble d'exiger des documents 
administraƟfs supplémentaires afin de valider le versement d'une récompense pécuniaire. 
 
Ne pas fournir ces documents en totalité ou dans le délai imparƟ entraine un risque d'exclusion du candidat. 
 
En outre, la société organisatrice, conformément à ses obligaƟons, uƟlisera les données recueillies dans ce 
cadre pour évaluer la probité des lauréats, notamment au moyen d’un criblage. 
En cas d’évaluaƟon défavorable la société organisatrice, et si le candidat est lauréat régional, alors, le 
classement régional sera modifié et réduit à 2 lauréats régionaux au lieu de 3. 
 
Harmonie Mutuelle pourra exclure tout dossier faisant l’objet d’un soupçon de fraude au cours de l’une des 
étapes du prix. S’il est lauréat régional, il sera également radié du palmarès régional et ne pourra prétendre aux 
dotaƟons associées. 
Le soupçon de fraude sera à la discréƟon de la société organisatrice. 
 
 
 
ARTICLE 4 - Détermina on des lauréats  
4-1- Prix régionaux et défini on des régions poli ques d’Harmonie Mutuelle 
Les dossiers de candidature reçus dans les condiƟons fixées à l’arƟcle 3, seront soumis et étudiés par le jury de 
la région dont ils dépendent. 12 régions poliƟques ont été définies :  

• Hauts-de France : départements 02, 59, 60, 62, 80  
• Ile-de-France : départements 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95  
• Normandie : départements 14, 27, 50, 61, 76  
• Bretagne : départements 22, 29, 35, 56  
• Grand-Est : départements 08, 10, 51, 52, 54, 55, 57, 67, 68, 88  
• AtlanƟque : départements 44, 49, 53, 72, 85  
• Centre-Val-de-Loire : départements 18, 28, 36, 37, 41, 45  
• Bourgogne-Franche-Comté : départements 21, 25, 39, 58, 70, 71, 89, 90  
• Auvergne-Rhône-Alpes : départements 01, 03, 07, 15, 26, 38, 42, 43, 63, 69, 73, 74  
• Occitanie : départements 09, 11, 12, 30, 31, 32, 34, 46, 48, 65, 66, 81, 82  
• Nouvelle Aquitaine :  16, 17, 19, 23, 24, 33, 40, 47, 64, 79, 86, 87  
• Méditerranée : départements 04, 05, 06, 13, 83, 84, 2A, 2B  

 
Chaque jury régional est composé d’élus d’Harmonie Mutuelle, de collaborateurs d’Harmonie Mutuelle et 
éventuellement de professionnels, par exemple des experts-comptables.  
 
La présidence du jury sera assurée par le membre régional de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle 
Entrepreneurs. Une liste de critères de sélecƟon et une grille d’évaluaƟon sera mise à disposiƟon de chaque 
jury pour la sélecƟon des lauréats.  
 
Les dossiers seront étudiés et notés selon les critères suivants (critères non exhausƟfs) :  

• AcƟon pour la santé du dirigeant 
• AcƟon pour la santé des salariés (AcƟon acteur de la Qualité de Vie et CondiƟons de Travail (QVCT))  
• AcƟon de solidarité entre entrepreneurs 
• AcƟon acteur de la transiƟon écologique  
• Innovant, original, ingénieux, au-delà de la législaƟon 
• Duplicable dans les autres entreprises 
• Autres acƟons santé menées dans l'entreprise 
• Concerne plusieurs domaines de l'entreprise 

 



Le jury de chaque région sélecƟonnera 3 dossiers de candidature en déterminant :  
• Un premier lauréat  
• Un deuxième lauréat  
• Un troisième lauréat  
 
Les jurys pourront choisir de ne pas aƩribuer tous les prix s’ils jugent insuffisante la qualité des candidatures.  
 
Harmonie Mutuelle a mis en place une supervision des dossiers régionaux pour valider l’adéquaƟon des 
candidatures avec l’éthique de la mutuelle. 
 
4-2- Prix na onaux   
 
Obliga on de présence : Les lauréats (ou leurs représentants), pour bénéficier de leurs dotaƟons financières, 
auront l’obligaƟon de présence lors de la remise naƟonale du Prix Santé Entrepreneurs. 
 
Non cumul des prix : Les lauréats naƟonaux ne pourront pas cumuler un prix naƟonal avec un des 4 coups de 
cœur, et un lauréat ne pourra pas cumuler 2 prix coup de cœur. 
 
Les 3 lauréats naƟonaux seront sélecƟonnés parmi les lauréats régionaux, à l’issue d’un vote organisé sur la 
plateforme hƩps://jagiscollecƟf.harmonie-mutuelle.fr/. Le classement sera déterminé à 50 % grâce au vote du 
public et à 50 % grâce au vote du jury naƟonal composé des membres de la commission naƟonale Harmonie 
Mutuelle Entrepreneurs et de collaborateurs d’Harmonie Mutuelle.  
Les votes du public se dérouleront dans une période comprise au plus tôt le 13 mai au plus tard le 09 juin 
2026. La durée iniƟale pourra faire l’objet d’une prolongaƟon sur décision de la société organisatrice. 
 
Votes du public :  
Sur le nombre total de votes, nous établirons la proporƟon de votes obtenus par chaque lauréat (exemple : si 
nous avons 10 000 votants au total et qu’un lauréat a obtenu 2 000 votes, cela représente 20% des votes, on 
lui octroie donc 20 points).  
 
Pour être valable, chaque vote doit être réalisé par une personne physique majeure disposant d’un accès à 
Internet et d’une adresse électronique valide et licite permeƩant l’idenƟficaƟon réelle du parƟcipant. Sont 
notamment exclues toutes adresses électroniques temporaires ou jetables, de même que toute adresse ne 
permeƩant pas un contact avec le votant. Toute parƟcipaƟon ne comportant pas une adresse email conforme 
est réputée nulle. La parƟcipaƟon au vote est limitée à un vote par personne. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de meƩre en place tout mécanisme de vérificaƟon qu’elle esƟme 
nécessaire pour s’assurer de la conformité de l’adresse email fournie (notamment par confirmaƟon par lien de 
validaƟon envoyé à l’adresse indiquée). 
L’uƟlisaƟon de moyens automaƟsés de vote (robots, scripts, macros, ou toute autre technique similaire) ou 
toute manipulaƟon frauduleuse des modalités de vote est strictement interdite. 
En cas de constataƟon d’un tel comportement ou de tout soupçon de fraude, la société organisatrice se 
réserve le droit de procéder : 

- à l’annulaƟon des votes ET/OU 
- si le candidat est lauréat régional, à la radiaƟon du palmarès régional(il ne pourra prétendre aux 

dotaƟons associées)  ET/OU 
- à la disqualificaƟon immédiate du candidat concerné ET/OU 
- à l’exclusion définiƟve des futures édiƟons du prix. 

 
Votes du jury na onal : 14 par cipants 
Chaque juré sélecƟonnera, selon la grille de vote, les 3 dossiers qu’il jugera les plus méritants et disposera de 
3, 2 et 1 points qui seront respecƟvement aƩribués aux 3 dossiers ayant recueillis son vote (3 points pour le 
premier, 2 points pour le deuxième et 1 point pour le troisième). Les totaux seront proraƟsés sur 100. 
Les jurés représentant d’une région, ne pourront pas voter pour un dossier de leur région. 



Le jury sera composé des 13 membres de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle Entrepreneurs et du 
directeur Harmonie Mutuelle MarkeƟng Entrepreneurs. 
 
4-3- Prix coup de cœur de la commission Harmonie Mutuelle Entrepreneurs  
Seront en lice pour ce prix, les lauréats régionaux qui sont adhérents Harmonie Mutuelle.  
Ces candidatures feront l’objet d’un vote des membres de la communauté des délégués Harmonie Mutuelle 
Entrepreneurs, pour déterminer le lauréat de ce prix coup de cœur.  
 
Les lauréats naƟonaux ne pourront pas cumuler un prix naƟonal avec un des 4 coups de cœur, et un lauréat ne 
pourra pas cumuler 2 prix coup de cœur. 
En cas d’égalité, le jury composé des membres de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle départagera les 
candidats.  
 
4-4- Prix coup de cœur des Experts-comptables  
Seront en lice pour ce prix, l’ensemble des lauréats régionaux (adhérents ou non d’Harmonie Mutuelle).  
Ces candidatures feront l’objet d’un vote auprès d’un jury d’Experts-comptables, pour déterminer le lauréat de 
ce prix coup de cœur.  
Les lauréats naƟonaux ne pourront pas cumuler un prix naƟonal avec un des 4 coups de cœur, et un lauréat ne 
pourra pas cumuler 2 prix coup de cœur. 
En cas d’égalité, le jury composé des membres de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle départagera les 
candidats.  
 
4-5- Prix coup de cœur « acteur de la transi on écologique »  
Seront en lice pour ce prix, l’ensemble des lauréats régionaux (adhérents ou non d’Harmonie Mutuelle).  
Ces candidatures feront l’objet d’un vote auprès d’un jury déterminé par les membres de la commission 
Harmonie Mutuelle Entrepreneurs et composé de collaborateurs et élus d’Harmonie Mutuelle sensibles au 
sujet de la transiƟon écologique.  
Les lauréats naƟonaux ne pourront pas cumuler un prix naƟonal avec un des 4 coups de cœur, et un lauréat ne 
pourra pas cumuler 2 prix coup de cœur. 
En cas d’égalité, le jury composé des membres de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle départagera les 
candidats.  
 
4-6- Prix coup de cœur « acteur de la QVCT »  
Seront en lice pour ce prix, l’ensemble des lauréats régionaux (adhérents ou non d’Harmonie Mutuelle).  
Ces candidatures feront l’objet d’un vote auprès d’un jury déterminé par les membres de la commission 
Harmonie Mutuelle Entrepreneurs et composé de collaborateurs et élus d’Harmonie Mutuelle sensibles au 
sujet de la Qualité de Vie et CondiƟons de Travail.  
Les lauréats naƟonaux ne pourront pas cumuler un prix naƟonal avec un des 4 coups de cœur, et un lauréat ne 
pourra pas cumuler 2 prix coup de cœur. 
En cas d’égalité, le jury composé des membres de la commission naƟonale Harmonie Mutuelle départagera les 
candidats.  
 
 
ARTICLE 5 – Dota ons  
 
5-1- Prix pour l’ensemble des par cipants  
Un bracelet rouge avec un abonnement de 12 mois sera offert aux 500 premiers candidats inscrits, dont le 
dossier respecte les critères d’éligibilité énoncés dans l’arƟcle 2.  
Ces bracelets rouges seront remis aux candidats par les chargés d’affaires « Entrepreneurs » d’Harmonie 
Mutuelle. 
Plus d’informaƟons sur hƩps://www.lebraceletrouge.fr 
 
5-2- Prix régionaux  
Chacun des lauréats se verra remeƩre un prix. Ces prix sont matérialisés pour chacun des lauréats par :  



Pour le premier lauréat :  
• La somme de 1 000 € pour la personne morale 
• 1 séance de coaching santé (1h) pour le représentant de la personne morale ou un de ses salariés 
 
Pour le second lauréat :  
• La somme de 750 € pour la personne morale 
• 1 séance de coaching santé (1h) pour le représentant de la personne morale ou un de ses salariés 
 
Pour le troisième lauréat :  
• La somme de 500 € pour la personne morale 
• 3 séances de coaching santé* « Mon Accompagnement Entrepreneur » pour le représentant de la 
personne morale ou un de ses salariés 
 
*Avec son partenaire Vivop m solu ons, Harmonie Mutuelle vous propose des séances de coaching avec un 
professionnel de santé spécialisé (psychologue, infirmier, nutri onniste, tabacologue, éducateur spor f…) formé aux 
techniques mo va onnelles et à l'accompagnement à distance. Plus d’informa ons sur  h ps://mon-coaching-
sante.fr 
 
5-3- Prix na onaux  
• Pour le premier lauréat : 15 000€ pour la personne morale + séance Coaching Pro (2 x 0h50) pour 
le représentant de la personne morale ou un de ses salariés 
• Pour le second lauréat : 7 500 € pour la personne morale + séance Coaching Pro (2 x 0h50) pour le 
représentant de la personne morale ou un de ses salariés 
• Pour le troisième lauréat : 3 000 € pour la personne morale + séance Coaching Pro (2 x 0h50) pour 
le représentant de la personne morale ou un de ses salariés 
 
5-4- Prix coup de cœur de la commission Harmonie Mutuelle Entrepreneurs  
• Prix coup de cœur du jury : 1 500 € pour la personne morale 
 
5-5- Prix coup de cœur de l’Ordre des Experts Comptables  
• Prix coup de cœur du jury : 1 500 € pour la personne morale 
 
5-6- Prix coup de cœur « Acteur de la transi on écologique »  
• Prix coup de cœur du jury : 1 500 € pour la personne morale 
 
5-7- Prix coup de cœur « Acteur de la QVCT »  
• Prix coup de cœur du jury : 1 500 € pour la personne morale 
 
5-8- Modalités de remise des prix régionaux et na onaux. 
Chaque lauréat sera informé de sa récompense par téléphone et e-mail pour préciser les formalités de remise 
des prix dans sa région et le cas échéant au naƟonal. Ces dotaƟons ne pourront en aucun cas être échangées 
contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotaƟon.  
Les récompenses seront versées sur le compte entreprise du lauréat. 
 
Toutefois, en cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, Harmonie Mutuelle se réserve le droit de 
remplacer les prix annoncés par des prix de valeur équivalente sans que sa responsabilité puisse être engagée 
de ce fait.  
 
 
ARTICLE 6 – Droit d’u lisa on – Droit d’image  
Le seul fait de parƟciper, vaut accord du candidat pour l’exploitaƟon à Ɵtre gratuit pour une durée de 5 ans, 
par Harmonie Mutuelle, de son nom, de sa marque, de son sigle ainsi que de son image et celle de ses biens 
(photographies, reportages et interviews du candidat et de son entreprise sous réserve de la protecƟon du 



secret des affaires), à des fins publicitaires et commerciales, dans le cadre de la promoƟon du présent Prix 
Santé Entrepreneurs sans que ceƩe publicaƟon ne puisse ouvrir droit à quelconque indemnité ou 
rémunéraƟon de quelque nature que ce soit.  
 
 
ARTICLE 7 – Accepta on du règlement  
Le seul fait de parƟciper au Prix Santé Entrepreneurs Harmonie Mutuelle implique l’acceptaƟon du présent 
règlement.  
Le règlement du Prix Santé Entrepreneurs Harmonie Mutuelle est accessible publiquement sur le site 
hƩps://jagiscollecƟf.harmonie-mutuelle.fr/prix/prix-sante-entrepreneurs-2026 
 
 
ARTICLE 8 – Condi ons d’annula on ou de modifica on du prix  
Harmonie Mutuelle se réserve le droit de modifier à tout moment le présent règlement si les circonstances 
l’exigent, sans qu’il ne puisse être prétendu à une quelconque indemnité des parƟcipants.  
Harmonie Mutuelle se réserve le droit d'écourter, de modifier, de proroger ou d'annuler le Prix Santé 
Entrepreneurs, si des circonstances extérieures à sa volonté l'exigent. Sa responsabilité ne saurait être 
engagée de ce fait.  
En cas de dossiers insuffisants ou non suffisamment qualifiés, Harmonie Mutuelle se réserve le droit de ne pas 
désigner de lauréats.  
 
 
ARTICLE 9 : Protec on des données personnelles 
Les données à caractère personnel sont collectées par Harmonie Mutuelle, responsable de traitement, et ont 
pour finalités de traiter la demande de parƟcipaƟon au Prix Santé Entrepreneurs par les personnels habilités 
d’Harmonie Mutuelle, à savoir : 

- InscripƟon au concours 
- PromoƟon du concours et de ses parƟcipants, par tous canaux de communicaƟon existants  
- EvaluaƟon des candidats par les différents jurys selon les informaƟons fournies et les 

caractérisƟques d’appréciaƟon 
 
La non-fourniture des données a pour conséquence de ne pas permeƩre la parƟcipaƟon au Prix Santé 
Entrepreneurs.  
 
 
A l’excepƟon de l’image du candidat accordé pour une durée de cinq ans, conformément à l’arƟcle 6 du 
présent règlement, les données personnelles collectées sont conservées pendant un an à compter de la date 
de parƟcipaƟon au concours.  
Vous disposez du droit de demander l’accès aux données vous concernant, la recƟficaƟon ou l’effacement de 
celles-ci ainsi que le droit de communiquer des direcƟves concernant le sort de vos données après votre décès.  
Vous disposez encore du droit de solliciter la limitaƟon du traitement, de vous opposer audit traitement et du 
droit à la portabilité des données.  
 
Vous pouvez exercer vos droits, par un écrit signé accompagné d’un jusƟficaƟf d’idenƟté. Ces droits peuvent 
être exercés auprès du Responsable ProtecƟon des Données par mail à l’adresse dpo@harmonie-mutuelle.fr.  
Enfin, vous avez encore le droit d’introduire une réclamaƟon auprès de la Commission NaƟonale de 
l’InformaƟque et des Libertés [CNIL] sise 3, Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris Cedex 07 –  
Tél. : +33 (0)1.53.73.22.22 ou www.cnil.fr.  
 
 
ARTICLE 10 : Droits de propriété li éraire et ar s que  



Conformément aux lois régissant les droits de propriété liƩéraire et arƟsƟque, la reproducƟon et la 
représentaƟon de tout ou parƟe des éléments composant le Prix Santé Entrepreneur sont strictement 
interdites. Les marques citées sont des marques déposées de leur propriétaire respecƟf.  
 
 
ARTICLE 11 : li ges  
Le présent règlement est soumis à la législaƟon française en vigueur, quelle que soit la naƟonalité des 
parƟcipants. Tout liƟge qui ne pourra être réglé à l'amiable dans un délai de deux mois, sera porté devant la 
juridicƟon compétente.  


